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Mesdames, Messieurs
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C O M M U N I Q U E  D E  P R E S S E

Recommandations de vote du RN pour les votations föderales du 1er 
avril 1990 :

NON ä. quatre initiatives routiöres extrömistes 
OUI ä deux lois bien adaptöes________________

Le comitö de 1' Association pour la libert<§, le f6d£ralisme et le 
droit (Redressement national) a tenu söance et fait les recomman- 
dations de vote suivantes pour le scrutin föderal du 1er avril 
1990 : il dit clairement NON aux initiatives dites "Tröfle ä 
trois" et ä 1'initiative du POCH "Halte au bötonnage"; il se pro- 
nonce en faveur de l'arret§ föderal sur la viticulture et en fa- 
veur de la nouvelle röglementation prövue par la loi föderale sur 
11 Organisation judiciaire.
Accepter les initiatives dites "Tröfle ä trois" (la quatridme 
ayant et6 retir£e) aurait pour consöquence de laisser subsister 
des lacunes importantes dans le r<§seau des routes nationales. Le 
comit§ du RN insiste plus particuliörement sur la nöcessitö d'une 
solidaritä avec la Suisse romande. Deux des trois trongons con- 
testös sont en effet des composantes importantes dans les liai- 
sons entre la Suisse al£manique et la Romandie. L'exigence la 
plus crasse est celle de ne pas construire 1'autoroute entre 
Morat et Yverdon-les-Bains et ainsi de laisser un trou de 47 ki- 
lomdtres sur les 390 kilomötres que compte la NI, principale 
liaison entre le Lac Leman et le lac de Constance. Toute aussi 
importante pour la Suisse romande est la finition de la N5 sur 
l'axe Soleure-Bienne. Une rögion aussi peupl^e que celle qui 
compte les villes de Neuchätel, Granges et Bienne a besoin d'un 
accös direct au räseau des routes nationales. Quant au trongon de 
la N4 dans le Knonauer Amt, il cr6e une transversale entre 
1'agglomeration zurichoise et la Suisse centrale.
Accepter 1'initiative du POCH aurait une cons^quence encore plus 
fatale : le räseau routier suisse devrait etre röduit ä la surfa- 
ce qu'il reprösentait au 30 avril 1986. Rien que cette date rend 
l'exigence pratiquement impossible. De plus, la construction des 
routes est en prioritö 1'affaire des cantons et des communes. Une 
nouvelle compötence föderale en la matiere est aussi peu d6sir6e 
que nöcessaire. Ces quatre initiatives ont en commun, sous le 
couvert de la protection de 1'environnement, la limitation de la 
mobilitö de fagon draconienne et extremiste. Seul un trafic flui
de peut etre un trafic supportable pour 11environnement.
Pour exprimer une certaine mauvaise humeur (certainement justi- 
fi6e) sur le systöme de contingentement des importations, le r6- 
förendum a ete demand6 contre 1'arretö f6d6ral sur la viticultu
re. Manifestement, on s'est tromp£ d'adresse : la röglementation 
concernant le contingentement n'est pas fondöe sur l'arr§t6 f6d6- 
ral sur la viticulture, mais sur l'article 23 de la loi sur 
1'agriculture. Par contre, l'arretö föderal sur la viticulture 
apporte des am<§liorations notoires en subventionnant la produc- 
tion ne nuisant pas ä 1'environnement ou en cr6ant des catögories 
de qualitö pour les vins suisses. Le comitä du RN salue dös lors 
la rövision de cette loi; un NON ä l'arretö föderal sur la viti
culture laisserait une röglementation des contingents qui n'est 
pas appr6ci6e et empecherait de nombreuses amöliorations en fa
veur des viticulteurs et des consommateurs.
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Le comit4 du RN considöre que le r6f6rendum qui est demand6 sur 
la nouvelle Organisation judiciaire est une pure tracasserie. 
Avec cette rövision, on a fait un premier pas dans la bonne di- 
rection puisque l'on cherche ä döcharger le Tribunal federal. 
Augmentöe pour la derniöre fois en 1959, la nouvelle valeur liti- 
gieuse a 6t6 adaptäe au rencherissement. Pour les recours de 
droit public, une proc§dure de präexamen a 6t6 introduite et re- 
pr§sente une solution de compromis par rapport ä la procödure 
d'acceptation proposee par le Conseil f6d6ral. Cette procödure 
empeche d'encombrer le Tribunal f6d£ral par des recours infond6s. 
En mettant quelques barriöres jusqu'ä la plus haute instance 
suisse, on permet un all^gement de la masse des dossiers ä trai- 
ter par le Tribunal f6d<§ral sans pour autant reduire les voies 
juridiques de maniöre inadapt^e. Si l'on en 6tait rest<§ ä l'6tat 
actuel, on aurait eu sous peu de trop longs d^lais d'attente de 
la d^cision du Tribunal f6d6ral et la consäquence est que les 
temps d'attente correspondent pratiquement ä un refus d'appliquer 
le droit.


